
Quelles formations recommander aux managers pour mener une
évaluation ?

Réponse courte

Il est recommandé de proposer aux managers des formations spécifiques à la méthodologie de l’entretien annuel

d’évaluation, incluant la préparation, la conduite et le suivi de l’entretien. Ces formations doivent aborder la maîtrise

des outils et grilles d’évaluation, les techniques d’entretien individuel (écoute active, feedback constructif, gestion des

situations conflictuelles), ainsi que l’identification et la formulation d’objectifs SMART.

Les formations doivent également sensibiliser les managers aux risques de discrimination, à l’égalité de traitement, à

la prévention des biais d’évaluation et au respect de la confidentialité des données, conformément à la législation

luxembourgeoise. Il est conseillé d’intégrer un module sur l’encadrement humain, la traçabilité des processus

d’évaluation et la connaissance des procédures internes de contestation ou de recours.

Il est préférable de choisir des organismes reconnus au Luxembourg et d’assurer une actualisation régulière des

contenus pour tenir compte des évolutions législatives et jurisprudentielles. La traçabilité des formations suivies par

les managers doit être garantie afin de démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de litige.

Définition

L’évaluation du personnel regroupe l’ensemble des procédures permettant à l’employeur d’apprécier les

compétences, les performances et le comportement professionnel des salariés. Au Luxembourg, l’entretien

d’évaluation n’est pas une obligation légale, mais il constitue une pratique largement répandue dans les

entreprises. Il s’agit d’un acte managérial structuré visant à apprécier objectivement la contribution du salarié, à

fixer des objectifs et à identifier des axes de développement professionnel.

Conditions d’exercice

La conduite d’une évaluation impose au manager de maîtriser les critères d’appréciation, les objectifs de l’entreprise

et les droits des salariés. Le manager doit garantir la transparence, l’objectivité et l’égalité de traitement,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail. Il est également tenu de respecter la confidentialité des

informations recueillies et de limiter l’entretien à des éléments strictement professionnels et pertinents.

Les critères d’évaluation doivent être définis à l’avance, communiqués au salarié et appliqués de manière uniforme à

tous les collaborateurs occupant des fonctions similaires. Toute forme de discrimination, directe ou indirecte, est

prohibée lors de l’évaluation.
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Modalités pratiques

La formation des managers à la conduite des évaluations doit aborder les axes suivants :

Maîtrise des outils et grilles d’évaluation utilisés dans l’entreprise.

Techniques d’entretien individuel, incluant l’écoute active, la formulation de feedback constructif et la gestion

des situations conflictuelles.

Sensibilisation aux risques de discrimination, à l’égalité de traitement et au respect de la vie privée.

Connaissance des procédures internes de contestation ou de recours en cas de désaccord sur l’évaluation.

Application des principes de confidentialité et de conservation des données issues de l’évaluation,

conformément à la législation luxembourgeoise sur la protection des données à caractère personnel.

La traçabilité des formations suivies par les managers doit être assurée afin de démontrer le respect des obligations

légales en cas de contrôle ou de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des formations spécifiques, dispensées par des organismes reconnus au

Luxembourg, axées sur :

La méthodologie de l’entretien annuel d’évaluation, incluant la préparation, la conduite et le suivi de l’entretien.

L’identification et la formulation d’objectifs SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes,

temporellement définis).

La prévention des biais d’évaluation (effet de halo, stéréotypes, etc.).

La gestion des réactions émotionnelles et la résolution des désaccords.

L’intégration des obligations légales relatives à la non-discrimination et à la protection des données.

Les formations doivent être régulièrement actualisées pour tenir compte des évolutions législatives et

jurisprudentielles nationales. Il est conseillé d’intégrer un module sur l’encadrement humain et la traçabilité des

processus d’évaluation.
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Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination dans les relations de travail, y compris

lors des évaluations.

Articles L.261-1 à L.261-4 du Code du travail : Droit à l’égalité de traitement et recours en cas de

discrimination.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel : Encadrement de la collecte, du traitement et de la conservation des données issues

des entretiens d’évaluation.

Jurisprudence nationale : Obligation d’objectivité, de transparence et de communication des critères

d’évaluation au salarié.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : Les processus d’évaluation doivent être documentés et

supervisés par des personnes formées.

Il est fortement conseillé de formaliser la politique d’évaluation dans un document interne, précisant les critères, les modalités de

l’entretien et les voies de recours. La traçabilité des formations suivies par les managers et des entretiens réalisés doit être assurée

afin de démontrer, en cas de litige, le respect des obligations de loyauté, d’objectivité et de non-discrimination dans la gestion des

ressources humaines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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